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L'an deux mille vingt-six, le vingt et un avril a dix-huit heures, le Conseil communautaire d'Esterel Cote
d'Azur Agglomeration regulierement convoque le 15 avril 2026, s'est reuni a la Communaute
d'agglomeration, sous la Presidence de M. MASQUELIER, President.

PRESENTS:

MASQUELIER Frederic - RACHLINE David - DECARD Guillaume - CAYRON Jean - KLINHOLFF
Jean-Pierre - LONGO Gilles - TAPIERO Theo - EL AKKADI Imane - DELAUNAY-KAIDOMAR
Fran9oise - COLOMAR Pierre - LOPEZ Yolande - LANCINE Brigitte - MORENVAL Fabrice - NOURI
Isabelle - CfflODI Josiane - DIGANI Stephane - RAMI Hafida - ROUX Fabien - GRILLET Maxime -

TOSI Eliane - AGLIO Yoann - BRENDLE Karen - CAMILLERI Mickael - CERRUTTI Martial -

CHARLET Chloe - FIHIPALAI Telesia - LAUVARD Sonia - LEROY Carine - MARCHAND Charles -

MICHELAN Katia - PETRUS-BENHAMOU Martine - PLANTAVIN Christelle - SOLER Annie -

VIOLET Paul - BLANC Sylvie - CRANIOL Philippe - CHIRON Herve - COCUSSE Emmanuelle -

ISEPPI Stephane - JUBLOT Guillaume - LOMBARD Daniele - LECHANTEUX Julie - TESSONNEAU
Pascale - TISSIER Ken - AZZOPARDI Noel.

REPRESENTES : Conformement a 1'article L.2121-20 du Code General des Collectivites Territoriales,
ont donne pouvoir de voter en leur nom : GNERUCCI Yoann donne procuration a CAYRON Jean -

CmOCCA Christophe donne procuration a COLOMAR Pierre - BONNEMAIN Emmanuel donne

procuration a MICHELAN Katia.

SECRETAIRE DE SEANCE : M. ROUX

GRANDS PROJETS

AMENAGEMENT DE LA PROMENADE DES BAINS A SAINT-RAPHAEL

OUVRAGE DE L'EPI DIANA

DEMANDE DE CONCESSION D'UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC MARITIME

- № 55 -



M. LONGO, Vice-President, expose :

Par deliberation n°35 du 25 mars 2021, le Conseil communautaire a precise la notion d'interet
communautaire, sur le territoire, des operations d'amenagement au sens de 1'article L.300-1 du
Code de 1'Urbanisme. II a ete reconnu 1'interet communautaire de 1'operation de reamenagement
du Front de mer de Frejus et Saint-Raphael.

Par deliberation n°209 du 14 decembre 2023, le Conseil communautaire a approuve le projet
global d'amenagement de la Promenade des Bains entre Port-Frejus et Port Santa-Lucia,
comportant notamment 1'ouvrage de 1'Epi Diana.

L'Epi Diana constitue un ouvrage de genie civil implante perpendiculairement au rivage, destine
a limiter le transit sedimentaire et a prevenir 1'erosion du trait de cote. II contribue ainsi a la
stabilisation du littoral du Veillat et a la preservation durable des plages. Sa reconstruction
s'inscrit dans le cadre de la competence GEMAPI.

A 1'origine 1'Epi Diana faisait 1'objet d'une autorisation d'occupation temporaire delivree par les
Services de 1'Etat a la Commune de Saint-Raphael.

La presente deliberation a pour objet d'autoriser le depot, aupres des services de I'Etat, d'un
dossier de demande de concession d'utilisation du domaine public maritime hors port, necessaire
a 1'exploitation de cet ouvrage par la Communaute d'Agglomeration, en integrant les

prescriptions et observations formulees par la Direction Departementale des Territoires et de la
Mer, notamment en matiere de submersion marine.

A la suite de cet expose,

VU le Code General des Collectivites Territoriales,

VU le Code General de la Propriete des Personnes Publiques, et notamment les
articles R.2124-1 et suivants,

VU le Code de 1'Environnement,

VU 1'autorisation d'occupation temporaire n°254 en date du 05 decembre 2022, delivree par les
services de 1'Etat au benefice de la Commune pour le site de 1'Epi Diana,

VU 1'arrete prefectoral n°DDTM/SML/BEM/2024-04 de la Direction Departementale des
Territoires et de la mer du Var du 23 aout 2024 de prescriptions particulieres relatifau projet de
reamenagement de 1'Epi Diana,

VU les statuts d'Esterel Cote d'Azur Agglomeration, et notamment leurs article 5-5 « Gestion
des milieux aquatiques et prevention des inondations, dans les conditions prevues au I bis de
1'article L-211-7 du Code de 1'Environnement,

VU la deliberation n°35 du 25 mars 2021, ayant precise la notion d'interet communautaire, sur le
territoire, des operations d'amenagement au sens de 1'article L.300-1 du Code de 1'Urbanisme,

VU la deliberation n°209 du 14 decembre 2023, ayant approuve le projet global d'amenagement
de la Promenade des Bains entre Port-Frejus et Port Santa-Lucia, comportant notamment
1'ouvrage de 1'Epi Diana,



CONSIDERANT 1'interet communautaire que revet 1'operation de reamenagement du front de
mer des communes de Frejus et de Saint-Raphael, au regard de ses enjeux,

CONSIDERANT que la reconstmction de 1'Epi Diana s'inscrit dans le cadre de la competence
GEMAPI, 1'ouvrage etant destine a limiter le transit sedimentaire et a prevenir 1'erosion du trait
de cote,

CONSIDERANT qu'a 1'origine 1'Epi Diana faisait 1'objet d'une autorisation d'occupation
temporaire delivree par les Services de 1'Etat a la Commune de Saint-Raphael,

CONSIDERANT que le depot d'un dossier de demande de concession d'utilisation du domaine

public maritime hors port apparaTt necessaire a 1'exploitation et a la perennisation de cet ouvrage

par Esterel Cote d'Azur Agglomeration,

CONSIDERANT que la concession sera accordee pour une duree maximale de trente ans,

le Conseil communautaire est invite a :

AUTORISER le depot, aupres des services de 1'Etat competents, du dossier de demande de
concession d'utilisation du domaine public maritime hors port, necessaire a 1'exploitation de
1'ouvrage conceme.

AUTORISER le President, ou son representant dument habilite, a signer tout document, acte ou

piece necessaire a 1'instruction, a la delivrance et a la mise en oeuvre de ladite concession.

AUTORISER le President ou son representant dument habilite a accomplir 1'ensemble des
demarches et formalites administratives afferentes a ce dossier, notamment aupres des services
de la Direction Departementale des Territoires et de la Mer.

PRECISER que la demande de concession s'inscrit dans le respect des prescriptions
reglementaires en vigueur, ainsi que des observations formulees par les services de 1'Etat
competents.

DIRE que la concession aura une duree maximale de trente ans.

PRECISER que 1'indemnite due au titre de la concession, a fixer par les services de 1'Etat, sera
imputee sur le budget GEMAPI pour 1'exercice 2026.



LE CONSEIL,

APRES avoir entendu 1'expose de M. LONGO, Vice-President,
ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT,
APRES en avoir delibere,

A LA MAJORITE des MEMBRES PRESENTS et REPRESENTES par 47 voix POUR et
1 ABSTENTION (CERRUTTI Martial), ADOPTE LA DELIBERATION.

FAIT et DELIBERE en seance lesjours, mois et an que dessus.

POUR EXTRAIT CONFORME

Le President Le Secn

ASQUELIER

e seance

ux


